
Arr2023-043

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION À MONSIEUR JEAN PREVOST
ADJOINT AU MAIRE

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-20,

Vu l’élection, de Monsieur Jean Prévost en tant qu’adjoint au Maire, lors du Conseil municipal du 27 janvier
2022,

Considérant la demande de Monsieur Jean PREVOST de ne percevoir aucune indemnité de fonction,

Vu l’arrêté N°22032 du 4 février 2022 portant délégation à Monsieur Jean PREVOST, Adjoint au Maire,

ARRÊTE

Article 1er. Monsieur Jean PREVOST, adjoint au Maire, est délégué aux affaires concernant :

- Les Finances,
- Le Contrôle de Gestion,
- Les Achats,
- La Modernisation et le Suivi du Programme,
- Les Systèmes d’information et l’e-administration.

Article 2. Monsieur Jean PREVOST est habilité à signer, sous ma surveillance et ma responsabilité,
pour ces domaines de compétence délégués :

- Tout document administratif,
- Les Bons de commande,
- Les Courriers,
- Tout Acte et tout document relatifs à l’exécution du budget, de la ligne de trésorerie, et

notamment les ordres de tirage,
- Les Titres de recette, leurs pièces jointes et les bordereaux y afférents,
- Les Mandats et bordereaux de mandatement,
- Les Etats de paie, journaux de paie, mandats et bordereaux de mandatement de paie,

charges sociales et connexes,
- Concernant les achats, monsieur Jean PREVOST est autorisé à signer tout document,

acte, courrier y compris de résiliation, contrat, marché public, acte modificatif, avenant,
et arrêté relevant de la règlementation relative à la commande publique.



Article 3. Monsieur Jean PREVOST peut, dans le cadre de la présente délégation, apposer sa
signature par voie électronique en faisant usage de la clé de signature personnelle qu’il
détient au titre de son mandat soit d’élu municipal soit le cas échéant, d’élu siégeant au
sein d’un établissement public communal ou intercommunal, cette clé constituant un
moyen fiable d’identifier le signataire de l’acte, au sens des articles 1367 du Code Civil
et L. 212-3 du Code des relations entre le public et l’administration.

Article 4. A sa demande, Monsieur Jean PREVOST ne percevra aucune indemnité de fonction.

Article 5. Le présent arrêté abroge l’arrêté N°22032 du 4 février 2022 portant délégation à Monsieur
Jean PREVOST, Adjoint au Maire. Il entrera en vigueur à sa publication, après transmission
au préfet. Il peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise dans un
délai de deux mois à compter de sa date d’affichage en mairie.

Article 6. Monsieur le Directeur général des services de la ville de Suresnes est chargé de l’exécution
du présent arrêté.

Article 7. Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine,
- Monsieur Jean PREVOST.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 13 mai 2023et publié/affiché le 15 mai 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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